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Réévaluation de la pension alimentaire

Par emmalily, le 14/01/2008 à 19:01

esque je peu obliger le pere de mes enfants a payer la réévaluation de la pension qu'il ne ma
pas payer depuit 2005?

Par ly31, le 14/01/2008 à 21:11

Bonsoir,rnrnVotre ex mari n'a pas réévalué la pension alimentaire pour vos enfants depuis
l'année 2005 !rnrnLa pension alimentaire doit être réévaluée tous les ans, donc vous pouvez
obliger votre ex-mari à cette réévaluationrnrnJe vous souhaite une bonne soiréernrnly31
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